
 

  

ÉCOCENTRES  
MRC Bécancour 

Pour plus de détails sur le service des écocentres ou pour toutes autres informations : 

819-294-2999  •  WWW.RIGIDBNY.COM 
 Imprimé sur du papier 100% recyclé 

 

LE TRI C’EST 

OBLIGATOIRE! 
− Ici, chaque chose à sa place. 

C’est le seul moyen d’assurer 

le recyclage optimal de vos 

matières. 

− Suivez les directives des 

préposés, ils sauront vous 

guider vers le bon endroit. 

− Pour minimiser votre temps 

de déchargement, prenez 

soin d’entreposer vos 

matières par catégorie dans 

votre remorque. 

− Prévoyez la main-d’œuvre 

nécessaire pour décharger 

vos articles. 

 

 

 

CRITÈRES D’ACCÈS 

ÉCOCENTRES 
− Je m’enregistre auprès du 

préposé; 

− Je présente une pièce d’identité 

valide, ex :  

• permis de conduire,  

• carte d’assurance maladie, 

• compte de taxes de l’année 

en cours. 

 

 

 

 
 

 

 

NOTRE  

OBJECTIF 

Prioriser le recyclage et la 

valorisation des matières plutôt 

que l’enfouissement.  
 

Merci d’utiliser ces services 

adéquatement pour le plus 

grand bien de l’environnement. 

 

SECTEUR  

COMMERCIAL 
 

 

VIOLENCE VERBALE… 

TOLÉRANCE ZÉRO! 
− Demeurez respectueux en tout temps 

avec le personnel et les autres usagers. 

− Contactez la RIGIDBNY en cas de 

problématique. Nos bureaux sont ouverts 

du lundi au vendredi entre 8h30 et 16h.  

 

PSST!  
Pour éviter de fâcheuses situations, 

contactez-nous avant de vous déplacer! 

 

Écocentre 

Saint-Grégoire 
18055, rue Gauthier 

Horaire estival : Dès le 20 avril 
• Mardi :             13h à 17h 

• Mercredi :        13h à 17h 

• Jeudi :              13h à 19h 

• Vendredi :          9h à 15h 

• Samedi :            9h à 15h 

 
Horaire hivernal : De la mi-novembre à la mi-avril 
Samedi :                9h à 15h 

Écocentre 

Saint-Pierre-les-Becquets 
163, route 218 

 

Horaire estival : Dès le 15 avril 

• Jeudi :              13h à 19h 

• Vendredi :          9h à 15h 

• Samedi :             9h à 15h 
 

 

Prière de noter les dates 

suivantes :  

− 24 juin 

− 2 juillet 

− 12 novembre 
 

Nous vous invitons à prévoir à 

l’avance la gestion de vos 

matières résiduelles de sorte à 

vous éviter des désagréments. 

 

LES JOURS FÉRIÉS… 

C’EST FERMÉ. 
 

  

 

Sachez que ce service est réservé 

à l’usage résidentiel et non 

commercial. Ainsi les véhicules 

lettrés qui apportent des matières 

en lien avec leur domaine ne sont 

pas acceptés ainsi que les 

véhicules à 6 roues et les 

véhicules surdimensionnés 



 

B
é

c
a
n

c
o

u
r 

G
e
n

ti
lly

 

S
a
in

t-
G

ré
g

o
ir

e
 

L
e
m

ie
u

x
 

M
a
n

s
e

a
u

 

S
a
in

te
-C

é
c
ile

-d
e
-L

é
v
ra

rd
 

S
a
in

te
-M

a
ri

e
-d

e
-B

la
n

d
fo

rd
 

S
a
in

te
-S

o
p

h
ie

-d
e
-L

é
v
ra

rd
 

S
a
in

t-
P

ie
rr

e
-l

e
s
-B

e
c
q

u
e
ts

 

S
a
in

t-
S

y
lv

è
re

 

W
ô

lin
a
k
 

Résidus verts   X      X   
Matériaux de construction   X      X   

Peinture X  X    X  X X X 
Résidus domestiques dangereux X      X  X  X 

Appareils réfrigérants   X      X   
Matériels électroniques X X X  X X X X X X  

Piles domestiques X X X X X  X X X  X 
Pneus          X   

Plastiques agricoles      X      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRODUITS DOMESTIQUES 

DANGEREUX  

Cette catégorie englobe plusieurs 

produits. Visitez le www.rigidbny.com 

pour connaître les points de dépôt 

offerts. Certaines consignes doivent être 

respectées. 
 

 

 

APPAREILS RÉFRIGÉRANTS 

Les petits et gros appareils 

réfrigérants, ex : 

réfrigérateurs, congélateurs, 

climatiseurs, refroidisseurs, 

etc. 
 

 

IMPORTANT :  

Les réfrigérateurs et congélateurs 

doivent être préalablement vidés de 

tout contenu.  

RÉSIDUS VERTS 

Les branches, rognures de 

gazon et de plates-bandes, etc. 
 

PSST!   Les sacs contenant des 

résidus verts doivent être 

défaits. 

 

 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION  

Tous les matériaux de 

construction, rénovation et 

démolition doivent être 

apportés à l’écocentre. 

 

Veuillez noter que dans certains 

écocentres les matériaux de 

construction doivent être triés par 

type de matière.  

 

GROS REBUTS 

Ils doivent être disposés à la 

collecte des encombrants, 

consultez votre calendrier. 

 

TERRE ET TRAVERSE  

DE CHEMIN DE FER  
 

Enfouibec 

18055, rue Gauthier Bécancour 

Secteur Saint-Grégoire 

(Frais applicable) 

 

 

MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE 

Téléphones, ordinateurs, 

consoles de jeux-vidéos, 

télévisions, etc.  
 

Pour connaître la liste complète 

visitez le www.rigidbny.com. 

 

 

PNEUS 

Les pneus doivent être 

rapportés chez votre 

détaillant ou garagiste. 
(à l’exception de l’écocentre  

St-Pierre-les-Becquets) 

 

PILES D’USAGE DOMESTIQUE 

Toutes les piles d’usage 

domestique.  

 

BON À SAVOIR 
Visant à vous soutenir dans la réduction 

de vos déchets, la Régie met à la 

disposition de la population un vaste 

réseau de points de dépôt pour plusieurs 

matières.   
 

Cette offre de service est rendue 

possible grâce au support de nos 

municipalités membres et des 

commerces de la région. 

 

PEINTURE 

Peintures résidentielles et 

en aérosols, les teintures 

intérieures et extérieures, 

les protecteurs ainsi que les 

contenants vides. 

 

     MATIÈRES REFUSÉES DÉTAILS DES MATIÈRES ACCEPTÉES 

Points de dépôt MRC Bécancour  

Merci! 

Pour connaître la liste complète des 

points de dépôt ainsi que les adresses 

et l’horaire de chacun des sites, visitez 

le www.rigidbny.com. 

 

 

http://www.rigidbny.com/
http://www.rigidbny.com/

